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	Le 29 novembre 2007
PAR COURRIEL et par COURRIER
	Me Louise Tremblay

Ligne directe : (514) 871-5476

ltremblay@millerthomsonpouliot.com


Me Véronique Dubois
Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria - Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet :
Demandes de Gazifère Inc. pour la fermeture réglementaire des livres pour l’année 


2006, l’approbation de son plan d’approvisionnement et la modification de ses tarifs à 

compter du 1er janvier 2008- Phase II


Suivi de la décision D-2007-130


Dossier : R-3637-2007


Notre dossier : 111216.0052
Chère consoeur,

Conformément à la décision D-2007-130 rendue dans le dossier mentionné en titre (la « Décision »), Gazifère a révisé son dossier tarifaire 2008 en tenant compte des conclusions énoncées dans ladite Décision et soumet le texte des tarifs à la Régie, pour décision finale.
Nous vous transmettons sous pli les pièces nécessaires à l’établissement des tarifs finaux de l’année tarifaire 2008 ainsi que la pièce GI-16, document 1.4, portant sur les budgets du PGEÉ et intégrant les modifications découlant de la Décision. Les huit (8) exemplaires de ces pièces vous seront transmis directement par notre cliente.

Nous sommes donc dans l’attente d’une décision de la Régie sur les tarifs reflétant la Décision et demeurons disponibles pour répondre à toute question que la Régie pourrait avoir à cet égard.

Par ailleurs, nous souhaitons porter ce qui suit à l’attention de la Régie. En ce qui concerne le compte différé-charges réglementaires, la Régie a approuvé les charges autres que celles reliées au dossier tarifaire 2006 et à l’examen des conditions de service et a autorisé Gazifère à disposer du solde de ces charges (pages 11 et 37 de la Décision). Nous notons cependant que le montant de 68 349 $ indiqué dans la Décision ne correspond pas à ce solde. En effet, ce montant a été obtenu en soustrayant du total du solde accumulé dans ce compte, soit 523 039 $, les montants relatifs à la cause tarifaire 2006 et aux conditions de service sans tenir compte des intérêts qui y sont associés. Or, le montant de 50 770 $ d’intérêts faisant partie du montant de 523 039$ représente les intérêts totaux associés aux diverses charges composant ce compte. Afin d’établir le solde des charges, il y a donc lieu d’additionner les intérêts qui sont associés aux dossiers de fermeture des livres et autres, soit un montant de 2 126 $ (50 770 $-34 995 $-13 649 $), aux charges relatives aux dossiers de fermeture et autres au montant de 17 579 $, pour obtenir un total de 19 705 $. Nous vous référons à cet égard à la pièce GI-20, document 1, pages 4 et 5, réponses 2.1 et 2.2. 
D’autre part, selon la Décision, Gazifère doit procéder à l’amortissement des comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu à compter de l’année 2008. Or, les conclusions de la Décision à l’égard de cette question mentionnent l’année 2007 plutôt que l’année 2008. 

Nous laissons à la Régie le soin de déterminer si elle souhaite procéder à une rectification de la Décision sur ces questions.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld
P.j.

c.c.
(par courriel seulement)

Me Steve Cadrin (UMQ)


Me Nicolas Plourde (ACIG)


M. Louis Renault Rozéfort (UMQ)

M. Murray Newton (ACIG)

M. Yves Hennekens (UMQ)


Me André Turmel (FCEI)

Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l’Outaouais)
M. Gilles-André Paquin (OC/ACEF de l’Outaouais)

Me Yves Papineau (RGCQ)


Me Dominique Neuman (S.É.-AQLPA)
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